
1

CALVADOS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°14-2020-031

PUBLIÉ LE 16 MARS 2020



Sommaire

Préfecture du Calvados
14-2020-03-14-002 - Arrêté n° 2020/SIDPC/CR/019 portant abrogation de l'arrêté

préfectoral n° 2020/SIDPC/SV/008 relatif à l'interdiction des rassemblements publics ayant

lieu dans le Calvados dans des lieux confinés et en présence de 5 000 personnes à l'instant

T ainsi que l'arrêté n°2020/SIDPC/SV/12 du 9 mars 2020 portant interdiction des

rassemblements de plus de 1 000 personnes (1 page) Page 3

14-2020-03-14-001 - Arrêté préfectoral portant limitation du nombre de mineurs

participant à un accueil mentionné à l'article L 227-4 du code de l'action sociale et des

familles (2 pages) Page 5

2



Préfecture du Calvados

14-2020-03-14-002

Arrêté n° 2020/SIDPC/CR/019 portant abrogation de

l'arrêté préfectoral n° 2020/SIDPC/SV/008 relatif à

l'interdiction des rassemblements publics ayant lieu dans le

Calvados dans des lieux confinés et en présence de 5 000

personnes à l'instant T ainsi que l'arrêté

n°2020/SIDPC/SV/12 du 9 mars 2020 portant interdiction

des rassemblements de plus de 1 000 personnes

Préfecture du Calvados - 14-2020-03-14-002 - Arrêté n° 2020/SIDPC/CR/019 portant abrogation de l'arrêté préfectoral n° 2020/SIDPC/SV/008 relatif à
l'interdiction des rassemblements publics ayant lieu dans le Calvados dans des lieux confinés et en présence de 5 000 personnes à l'instant T ainsi que l'arrêté
n°2020/SIDPC/SV/12 du 9 mars 2020 portant interdiction des rassemblements de plus de 1 000 personnes

3



Préfecture du Calvados - 14-2020-03-14-002 - Arrêté n° 2020/SIDPC/CR/019 portant abrogation de l'arrêté préfectoral n° 2020/SIDPC/SV/008 relatif à
l'interdiction des rassemblements publics ayant lieu dans le Calvados dans des lieux confinés et en présence de 5 000 personnes à l'instant T ainsi que l'arrêté
n°2020/SIDPC/SV/12 du 9 mars 2020 portant interdiction des rassemblements de plus de 1 000 personnes

4



Préfecture du Calvados

14-2020-03-14-001

Arrêté préfectoral portant limitation du nombre de mineurs

participant à un accueil mentionné à l'article L 227-4 du

code de l'action sociale et des familles

Préfecture du Calvados - 14-2020-03-14-001 - Arrêté préfectoral portant limitation du nombre de mineurs participant à un accueil mentionné à l'article L 227-4
du code de l'action sociale et des familles 5



Préfecture du Calvados - 14-2020-03-14-001 - Arrêté préfectoral portant limitation du nombre de mineurs participant à un accueil mentionné à l'article L 227-4
du code de l'action sociale et des familles 6



Préfecture du Calvados - 14-2020-03-14-001 - Arrêté préfectoral portant limitation du nombre de mineurs participant à un accueil mentionné à l'article L 227-4
du code de l'action sociale et des familles 7


